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I. INTRODUCTION

1. Le présent rapport est le rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la
situation des droits de l’homme en Iraq qu’a demandé la Commission des droits de
l’homme au paragraphe 11 de sa résolution 1996/72 du 23 avril 1996, approuvée
par le Conseil économique et social dans sa décision 1996/277 du
23 juillet 1996. Le rapport final sera présenté à la Commission à sa
cinquante-troisième session.

2. Dans l’exécution de son mandat, le Rapporteur spécial a de nouveau examiné
de nombreuses informations concernant des allégations générales et spécifiques
contenues dans des témoignages oraux et des documents écrits. Il n’a toutefois
pu se rendre sur les lieux parce que le Gouvernement iraquien continue de
refuser de coopérer avec l’ONU en autorisant le Rapporteur spécial à revenir en
Iraq et surtout en acceptant que des observateurs de droits de l’homme soient
déployés sur le territoire iraquien conformément aux résolutions de l’Assemblée
générale et de la Commission des droits de l’homme.

3. En application du paragraphe 12 de la résolution 1995/76 de la Commission
des droits de l’homme, en date du 8 mars 1995, concernant l’envoi d’une équipe
de surveillance des droits de l’homme « dans les lieux où elle pourra mieux
faire circuler l’information, procéder plus facilement aux évaluations et
participer à une vérification indépendante des indications recueillies sur la
situation des droits de l’homme en Iraq » et malgré le refus du Gouvernement
iraquien de faciliter le déploiement d’observateurs des droits de l’homme sur le
territoire iraquien, le Rapporteur spécial a demandé que des fonctionnaires du
Centre pour les droits de l’homme soient envoyés en Jordanie. Ce pays a été
choisi parce qu’il est possible d’y recueillir les témoignages de personnes
affirmant avoir été victimes ou témoins oculaires de violations des droits de
l’homme commises par le Gouvernement iraquien. On trouvera donc au chapitre II
du présent rapport les résultats des enquêtes, considérations et conclusions du
Rapporteur général, sur la base des informations reçues avant et pendant ladite
mission réalisée en Jordanie par les observateurs des droits de l’homme.

4. Les politiques du Gouvernement iraquien concernant le droit à une
alimentation et à des soins de santé suffisants sont parmi les actions les plus
visibles et les plus troublantes qui touchent la population tout entière.
Le Rapporteur spécial traite au chapitre III de la situation relative à ces
droits économiques des plus vitaux et il y offre ses conclusions quant aux
responsabilités du Gouvernement iraquien.

5. Les résultats des événements récemment survenus dans le nord de l’Iraq sont
décrits au chapitre IV du présent rapport.

6. Le présent rapport se fonde sur les informations dont disposait le
Rapporteur spécial au 23 septembre 1996.

/...
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II. VIOLATIONS DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES

A. Introduction

7. À la demande du Rapporteur spécial, deux fonctionnaires du Centre pour les
droits de l’homme se sont rendu en Jordanie de 4 au 10 avril 1996 afin d’y
interroger des citoyens iraquiens récemment arrivés dans le pays. Les résultats
de la mission, qui sont décrits au présent chapitre, se fondent sur les
informations reçues pendant ce séjour en Jordanie ainsi que sur des allégations
reçues avant et après la mission par le Centre pour les droits de l’homme. Tous
les témoins ont affirmé qu’ils avaient fui l’Iraq parce qu’ils vivaient dans une
crainte constante et que la dégradation de la situation économique a suscité une
immixtion arbitraire accrue des forces de sécurité et des officiels du Parti
Baas dans la vie quotidienne de la population. Les dessous de table et la
corruption sont réputés pratique courante. On rapporte qu’il n’existe ni état
de droit ni libertés d’expression et de pensée.

B. Sûreté de la personne et garanties d’une procédure régulière

8. On signale que les arrestations arbitraires sont encore monnaie courante
dans tout le pays. Les témoignages recueillis confirment la pratique
systématique, préalablement constatée, d’arrestations individuelles sans mandat
ni motif, suivies de détentions arbitraires de longue durée sans que les détenus
n’aient accès à un défenseur ni ne soient déférés à une instance judiciaire.
On signale aussi des arrestations de masse, notamment dans le sud du pays.
Selon les témoins, ces arrestations sont réalisées par différents services, mais
le plus souvent par les services de sécurité qui exercent des activités
en-dehors de leurs fonctions policières normales. Il semble donc que les
services de sécurité ne soient pas encore soumis à l’état de droit. Pour la
population, cet arbitraire continue de se solder par une absence de garanties de
la sûreté de la personne.

9. L’insécurité est aggravée par le traitement qui suit habituellement
l’arrestation. La personne arrêtée fait encore l’objet de tortures cruelles et
de sévices graves. Plusieurs témoins ont rendu compte des tortures horribles
qui leur avaient été infligées, parfois pendant de longues périodes. Un certain
nombre de témoins ont déclaré qu’ils subissaient normalement leur interrogatoire
pendus par leurs mains, liées derrière le dos. En outre, ils avaient été roués
de coups et avaient reçu des chocs électriques sur la poitrine, les parties
génitales et les oreilles. Deux témoins ont dit qu’on les a forcé à s’asseoir
sur des bouteilles pendant plusieurs minutes. Un témoin a déclaré qu’il a eu
l’épaule démise. Suite à leurs tortures, les victimes souffrent de séquelles
physiques et mentales permanentes. Un témoin porte encore de nombreuses
cicatrices au dos.

10. Un témoin a déclaré qu’en 1992, pour le pousser à avouer, ses
interrogateurs ont amené à la prison où il était détenu sa femme enceinte de
sept mois et l’avaient battu sous ses yeux. Lorsqu’elle a commencé à saigner,
le témoin a dit qu’il accepter d’avouer, même des actes qu’il n’avait pas
commis. Il a alors été frappé à la tête et avait perdu conscience. Sa femme a
ensuite été violée.

/...
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11. Un autre témoin qui a pris part au soulèvement de 1991 dans le sud de
l’Iraq a déclaré qu’il a ensuite été arrêté par les forces locales de sécurité
et détenu pendant deux semaines. Il a déclaré dans son témoignage que ses
interrogateurs ont enlevé un tatouage de son bras au moyen d’un couteau
normalement employé pour peler des pommes de terre.

12. Les témoignages fournis par des déserteurs concernant les peines
d’amputation confirment que cette pratique était encore en vigueur en 1995.
Un grand nombre de déserteurs et d’insoumis auraient ainsi été mutilés, beaucoup
mourant ensuite de gangrène après amputation de leurs oreilles car il est
interdit de les soigner. On signale que les individus ayant subi de telles
mutilations hésitent à sortir de chez eux et portent parfois un turban
lorsqu’ils s’aventurent en public. Des témoins ont confirmé que les médecins
étaient contraints de pratiquer ces opérations et risquaient de graves peines en
cas de refus. Selon des témoins, un certain nombre de médecins ont été exécutés
à Amara en 1995 pour avoir refusé de tatouer le front des déserteurs comme
l’exigeait un décret officiel. Certains médecins qui ont refusé d’appliquer les
décrets auraient été amputé du lobe de l’oreille.

13. Le 29 août 1996, la mission permanente de l’Iraq auprès de l’Office de
Nations Unies à Genève a adressé au Centre pour les droits de l’homme une note
verbale contenant le texte arabe du décret Nº 81 du Conseil du commandement de
la révolution, en date du 5 août 1996, concernant la suspension de l’application
de certains passages du décret Nº 115 du Conseil du commandement de la
révolution en date du 25 août 1994 (le texte du décret Nº 115 du Conseil du
commandement de la révolution est reproduit in extenso en annexe au
document A/49/651).

14. Pour l’essentiel, le décret Nº 81, qui est revêtu de la signature du
Président Saddam Hussein, se lit comme suit :

« Conformément aux dispositions du paragraphe premier de l’article 42
de la Constitution, le Conseil du commandement de la révolution décrète ce
qui suit :

« 1. Les paragraphes 1, 2 et 3 du décret Nº 115 du Conseil du
commandement de la révolution, en date du 25 août 1996, cessent
d’avoir effet.

« 2. Le présent décret entrera en vigueur à la date de sa publication
au Journal officiel. »

15. Le décret Nº 81 a pour effet de mettre fin à l’exécution des peines
d’amputation de l’oreille et de tatouage du front des déserteurs, des
réfractaires et de ceux qui les hébergent ou les recèlent. Le Rapporteur
spécial accueille favorablement la promulgation du décret Nº 81, qui mettra un
terme à ces actes inhumains, lesquels constituent une violation flagrante des
droits de l’homme, comme l’a déjà conclu le Rapporteur spécial (voir A/49/651,
par. 44 à 71; E/CN.4/1995/56, par. 32 à 43; et E/CN.4/1996/12). À noter
cependant que le décret Nº 81 du Conseil du commandement de la révolution
concerne essentiellement les militaires portés déserteurs et les insoumis.

/...
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Malheureusement, plusieurs autres décrets du Conseil du commandement de la
révolution prévoyant des peines d’amputation et de tatouage pour divers délits
de droit commun restent en vigueur, notamment les décrets Nº 59, 74, 76, 92, 95,
96, 109, 117, et 125 de 1994. Le Rapporteur spécial a déjà analysé ces décrets
prévoyant des mutilations (on trouvera ibid . les textes des décrets et leur
analyse).

16. Il n’existe aucune garantie d’une procédure régulière dans la mesure où les
membres d’une famille et les proches sont généralement tenus pour responsables
des actions reprochées à l’un d’entre eux. Cette pratique de la « culpabilité
par association » fait régner une terreur généralisée qui empêche toutes sortes
d’initiatives et paralyse la société civile. Nul ne veut prendre le risque de
faire confiance ou de s’associer à quiconque par crainte que cette association
ne fasse l’objet de dénonciations mensongères motivées par des intérêts
occultes, causant à la personne faussement impliquée la perte de sa situation,
de son revenu, de sa liberté ou même de sa vie.

17. Selon des renseignements étayés par des témoignages, les individus
soupçonnés d’être des opposants au régime sont fréquemment harcelés, sinon
officiellement persécutés. Ainsi, des personnes dont des parents ont quitté le
pays ont été licenciés de leur emploi ou ont été forcées de changer d’emploi
tous les deux ou trois mois et ont été privés de leur passeports et des
avantages liés à leur emploi. Certaines personnes auraient été détenues et
torturées pour des incidents auxquels elles n’avaient nullement pris part, du
simple fait de leurs antécédents personnels ou familiaux.

18. Selon certaines informations, des personnes ayant quitté le pays auraient
été abordées par des agents iraquiens qui les auraient exhortées à rentrer au
pays ou à travailler pour le régime à l’étranger. D’autres ont reçu des menaces
contre leur propre personne ou contre des membres de leur famille. Dans tous
les cas, les membres de la famille qui étaient restés en Iraq ont été soumis à
un harcèlement constant et à des interrogatoires périodiques au sujet de leurs
parents ayant quitté le pays. Par exemple, un témoin, auteur d’articles parus
dans la presse étrangère et critiquant la situation en Iraq, rapporte que son
père âgé qui vit à Bagdad a été arrêté et détenu pendant deux jours; on l’a
menacé de lui envoyer son fils découpé en morceaux.

19. Des témoignages ont également été recueillis au sujet de personnes qui,
libérées de prison après avoir purgé leur peine ou suite à une amnistie, ont été
appréhendée à nouveaux par des agents de l’État, interrogées quant à leurs
activités et intimées de se présenter à intervalles réguliers devant telle ou
telle personne. Les prisonniers libérés seraient souvent exhortés à collaborer
avec les autorités. Des familles de prisonniers ou de personnes recherchées par
les forces de sécurité ont aussi été expulsées de leur logement.

20. Un témoin, qui a été détenu de 1983 à 1991 à la prison d’Abou Ghreib, a
expliqué ce qui est arrivé aux membres de sa famille pendant son séjour en
prison. D’après son témoignage, les services iraquiens de sécurité ont
immédiatement ouvert un dossier sur sa soeur, une enseignante du secondaire.
On lui demanda de faire rapport tous les quinze jours à un agent des services de
sécurité quant à ses mouvements, ses amis et son comportement, ce qui lui causa
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des souffrances psychologiques. On l’empêcha indirectement de se marier car
deux de ses prétendants (des militaires) devaient obtenir l’autorisation des
autorités et deux autres refusèrent (par crainte de représailles) d’être
associés à une personne dont le frère était en prison. Une autre soeur
s’inscrivit à l’École normale, où l’appartenance au Parti Baas est obligatoire.
Dans sa demande, elle dissimula le fait qu’un de ses frères était en prison.
Après avoir terminé ses études, elle fut mutée dans une ville de province.
Comme les employeurs se renseignent normalement sur les antécédents individuels
des candidats en s’adressant à leur localité d’origine, on découvrit que son
frère avait été arrêté. Requise de se présenter au Ministère de l’éducation,
elle fut révoquée. Pendant que le témoin était détenu, son frère, qui était
soldat pendant la guerre contre la République islamique d’Iran, était
constamment affecté aux positions les plus dangereuses sur le front.

21. Les autorités encouragent la « culpabilité par association » au moyen de
règles administratives sur les dénonciations obligatoires. Ainsi, les familles
doivent dénoncer tout membre qui est déserteur. Sinon, la famille peut être
expulsée de son logement et sa carte officielle de ravitaillement peut être
révoquée. Pour éviter cela, la famille doit déclarer la désertion auprès de la
section locale du Parti Baas afin d’obtenir un certificat de dénonciation.

C. Libertés d’opinion et d’expression

22. S’agissant de « la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des
informations et des idées de toute espèce » conformément à l’article 19 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, il convient de remarquer
que toutes les personnes interrogées ont témoigné que tous les moyens de grande
communication, notamment la presse, la télévision, la radio et les agences de
presse, appartiennent à l’État ou sont étroitement contrôlées par l’État.
L’État a renforcé son contrôle sur les médias d’information par une série de
textes, notamment la Loi sur la presse, Nº 206 de 1968, qui interdit la
rédaction d’articles concernant 12 sujets précis, notamment tout ce qui pourrait
être jugé préjudiciable au Président, au Conseil du commandement de la
révolution ou à la Révolution; l’article 16 de cette loi punit les contrevenants
de peines de prison assorties de travaux forcés. Le gouvernement a ainsi
transformé les médias en un instrument de propagande qui lui permet de dominer
et de contrôler la circulation de l’information.

23. Plus important encore, le décret Nº 840 du 4 novembre 1996 interdit toute
critique du Président, du Conseil du commandement de la révolution ou de la
Révolution proprement dite, de l’Assemblée nationale, du gouvernement ou du
Parti Baas; ce décret a déjà été analysé par le Rapporteur spécial. Toute
personne reconnue coupable d’avoir contrevenu au décret est passible d’une peine
de prison d’une durée pouvant aller jusqu’à la perpétuité, ou de la peine de
mort. Aux termes de certains décrets, les personnes qui quittent le Parti Baas
peuvent être exécutées, de même que celles qui adhèrent au Parti Baas sans
déclarer à quel parti elles appartenaient auparavant. Quant à la liberté
d’information, on signale que le Journal officiel de la République d’Iraq,
Alwaqai Aliraqiya , où paraissent les lois, décrets, ordres et circulaires du
gouvernement, a un tirage si restreint que même les juristes on du mal à en
obtenir des exemplaires.
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24. On sait que les décrets restreignant la liberté d’expression sont appliqués
avec rigueur. Selon un témoin, en 1993, un téléphoniste a conseillé à une
personne de ne pas faire d’appel à destination de l’étranger car les lignes
étaient sur écoute. Le téléphoniste a ensuite été arrêté et exécuté devant ses
camarades de travail.

25. En 1994, Omar Mohammed Falli, un luthier iraquien célèbre pour ses oudah
(instruments à cordes), qui avait travaillé avec les services iraquiens de
renseignement pendant l’occupation du Koweït, exprima le voeu de revoir sa
famille au Koweït. On rapporte qu’il fut abattu d’une balle dans la tête devant
son appartement, semble-t-il pour l’empêcher de témoigner contre le Gouvernement
iraquien.

26. En 1995, un mécanicien automobile aurait été abattu d’une balle dans la
tête à bord de sa Volkswagen après avoir manifesté « son dégoût pour le régime
de Saddam Hussein ».

27. S’agissant de la liberté de la presse et de la publication d’écrits, le
Ministère de la culture et de l’information organise régulièrement des
rencontres pour communiquer les orientations et lignes directrices générales.
Les vues officielles ainsi transmises aux bureaux subalternes sont suivies
jusqu’à ce que la politique officielle change où que de nouvelles informations
soient diffusées à leur égard. On dit que les vues « officielles » représentent
soit celles du Président soit celles du Parti Baas. Une personne a cité à titre
d’exemple l’instruction donnée à la presse écrite pendant la guerre entre la
République islamique d’Iran et l’Iraq au sujet de l’expression péjorative à
employer obligatoirement pour désigner les Iranien s : « les Perses idolâtres
du feu ». Pendant la deuxième guerre du Golfe, il aurait été obligatoire
d’appeler le Président des États-Unis d’Amérique « Bush le tueur ».

28. Les journalistes iraquiens font l’objet de fortes pressions pour les faire
adhérer au Parti Baas. Ils doivent obéir quand on leur ordonne quoi écrire,
notamment lorsque les instructions proviennent du fils du Président, Uday.
On rapporte que les téléphones des journalistes sont sur écoute. Ceux qui
donnent l’impression de ne pas suivre la ligne officielle seraient envoyés dans
des camps et soumis à des traitements dégradants, par exemple la tonsure de la
moitié de la moustache ou de leur chevelure d’un seul côté de la tête, ou
l’arrachage d’une ou deux dents. À titre d’exemple, on cite l’humiliation
infligée à deux célèbres journalistes âgés lors d’une conférence à Bagdad.
Alors qu’ils prenaient la parole à la tribune devant leurs collègues, le fils du
Président, Uday, qui avait amené des amis à la conférence, aurait commencé à les
bombarder avec des tomates car ils semblaient ne pas suivre ses ordres.
Ils furent ensuite passés à tabac par des militaires et on leur interdit
d’exercer toute activité ayant rapport avec la presse. Ce traitement visait à
dissuader les autres journalistes présents à la réunion, qui avaient assisté à
toute la scène.

29. La plupart des accusations portées contre des journalistes concernent des
activités d’espionnage ou d’intelligence avec l’étranger. Ainsi, un journaliste
travaillant pour une publication connue aurait été enlevé et exécuté sans procès
pour espionnage. On découvrit plus tard qu’il avait fait des commentaires
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négatifs concernant un article critiquant les chiites; apparemment, l’article
avait été écrit sous un pseudonyme par Saddam Hussein. On rapporte que les
journalistes sont déférés à des juridictions spéciales et n’ont droit ni a
obtenir l’aide d’un défenseur ni à recevoir des visites familiales. On cite
l’exemple d’un journaliste qui a été condamné à sept ans de prison pour avoir
collaboré avec des étrangers. Selon le témoignage, ce que l’on entend par
« collaborer avec un l’étranger » est très subjectif : il peut s’agir simplement
d’un article sur le taux de change du dollar des États-Unis ou les prix du
marché, ou signalant que la situation est très mauvaise dans le pays. Un autre
journaliste aurait été condamné à la prison à vie pour avoir raconté une
plaisanterie au sujet du Président.

30. Pour qu’il puisse être publié, un article devrait recevoir l’aval :
a) du chef de section; b) du secrétaire de la rédaction; c) du rédacteur en
chef; et d) du président de l’unité. Les journalistes sont tenus de mentionner
le Président aussi souvent que possible — quel que soir le sujet de l’article, y
compris dans les rubriques culturelles et sportives. Même si l’on veut se
détacher de la politique et écrire des articles sur le théâtre (par exemple), il
faut mentionner l’impact de Saddam Hussein sur la vie théâtrale. On rapporte
que les lignes directrices générales concernant la teneur des articles sont
diffusées à l’occasion de réunions hebdomadaires. Les journalistes recevraient
des instructions indiquant quand tel ou tel pays doit être critiqué ou telle ou
telle question doit être soulevée. On a dit que si un journaliste ne mentionne
pas le Président pendant deux ou trois mois, il fait l’objet de soupçons et
risque d’avoir des problèmes professionnels. On aurait publié une liste de
journalistes ayant quitté le pays, dans laquelle ils sont qualifiés de traîtres.
On rapporte que des personnes qui, s’agissant de la guerre entre l’Iraq et le
Koweït, ont exprimé l’opinion que l’invasion était injustifiée ont été dénoncées
publiquement et expulsée de leur unité s’il s’agissait de militaires.

31. Les journalistes étrangers qui sont admis dans le pays sont généralement
accompagnés de près par des fonctionnaires du Ministère de la culture et de
l’information, qui sont en fait des agents des services de sécurité chargés des
étrangers. De ce fait, leur liberté d’enquêter est très limitée. Leurs
interlocuteurs potentiels sont également dissuadés par crainte d’être jugés
coupables par association.

32. La Loi Nº 94 de 1981 concernant le Ministère de la culture et de
l’information est remarquable en ce qu’elle stipule que le Ministère doit
développer tous les aspects de la culture « conformément aux principes du Parti
socialiste arabe Baas en Iraq ». Cette disposition est révélatrice du rôle
central que joue le Parti Baas dans la formulation des politiques concernant
l’information et la culture. Elle suppose en outre qu’aucune autre culture ou
information ne peut être propagée, ni même tolérée.

33. Les intellectuels sont constamment soumis à des pressions tendant à les
faire coopérer avec le gouvernement et à mettre leurs talents à sa disposition.
Pour éviter ces pressions, les intellectuels s’efforcent à la plus grande
discrétion, soit en quittant Bagdad soit en évitant tout contact. De nombreux
intellectuels iraquiens ont quitté le pays pour la seule raison qu’ils
refusaient de prononcer, d’écrire ou d’approuver des déclarations non conformes
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à leurs croyances et à leurs valeurs, c’est-à-dire pour ne pas se faire un
instrument de propagande du régime. En outre, le rejet des diktats du
gouvernement expose l’individu et les membres de sa famille au risque d’être
arrêté, détenu, torturé ou mis à mort. On signale que l’exode des intellectuels
et artistes iraquiens a provoqué une dégradation majeure de la vie culturelle
des Iraquiens. On cite par exemple le cas de la revue littéraire Al Aklam qui
publiait dans les années 70 divers articles sur la littérature et la poésie;
aujourd’hui, son nombre de pages a réduit de plus de moitié et on rapporte que
la qualité du contenu a aussi chuté de façon spectaculaire, au point qu’elle
n’est plus considérée que comme un simple instrument de propagande.

34. Vu les difficultés de la situation économique qui régnant en Iraq et compte
tenu de la modicité des revenus moyens des journalistes, auteurs et artistes, le
gouvernement dispose de moyens accrus pour exercer des pressions sur ces
catégories professionnelles et pour les obliger pratiquement à travailler pour
le régime. Le gouvernement distribue périodiquement des dons et des
distinctions, par exemple à l’occasion de l’anniversaire de dates importantes,
lorsque ces journalistes et auteurs chantent les louanges du régime dans leurs
« créations ». L’acceptation de ces gratifications — en fait obligatoire — est
considérée par certains intellectuels comme une trahison de leur idéaux et une
compromission de leur intégrité intellectuelle, à tel point que certains
auraient été amenés à commettre des actes de désespoir.

35. Aucun livre ne peut être publié sans l’imprimatur du Ministère de la
culture et de l’information. Les ouvrages qui paraissent ont généralement pour
auteurs des proches du régime. On aurait tenté d’enrôler tous les auteurs et
intellectuels dans le Parti Baas. Si un auteur trouve un éditeur à l’étranger,
l’agrément du Ministère est exigé et la censure s’applique. Les publications en
provenance de l’étranger son interdites en général. On cite l’exemple du livre
d’un célèbre auteur iraquien, qui fut publié à Beyrouth. Bien que l’ouvrage
n’ait pas été interdit officiellement en Iraq, on rapporte qu’à peine
20 exemplaires ont été autorisés à l’importation. Les fonctionnaires du
Ministère de la culture et de l’information auraient reçu l’ordre d’acheter les
20 exemplaires disponibles.

36. Selon des témoignages, la possession individuelle d’une machine à écrire,
d’une photocopieuse ou d’un ordinateur individuel est motif de soupçons.
On rapporte que la correspondance entre des Iraquiens et des personnes vivant à
l’étranger fait notoirement l’objet d’une surveillance systématique.

37. On signale que les liaisons téléphoniques directes avec l’étranger ont été
pratiquement supprimées. Ceux qui souhaitent faire un appel à l’étranger
doivent se rendre auprès d’un centre de télécommunications, présenter leur carte
d’identité, s’inscrire auprès du téléphoniste et attendre qu’on leur désigne une
cabine, le tout pour à un tarif prohibitif. En outre, on rapporte que des
appels de l’étranger destinés à des parents vivant en Iraq sont filtrés par des
téléphonistes qui s’enquièrent notamment de l’identité du demandeur, de celle de
la personne appelée et des raisons pour lesquelles le demandeur a quitté
le pays.
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38. D’après les témoignages recueillis et vu les lois et règlements concernant
les médias et les autres formes d’expression, y compris l’expression artistique,
la possibilité que l’individu puisse exprimer librement ses opinions est
gravement compromise, sinon totalement dépourvue de sens. On signale que cette
liberté et encore circonscrite plus étroitement par les activités des services
de sécurité et de leur vaste réseau d’indicateurs qui répand la terreur et les
soupçons dans la population.

D. Liberté de mouvement

39. Il n’est pas possible de quitter légalement l’Iraq sans visa de sortie.
Tous les témoins signalent qu’on ne peut sortir du pays sans détenir une
autorisation expresse du gouvernement, laquelle est très difficile à obtenir.
La demande de visa de sortie doit être accompagnée d’un certificat de
nationalité, d’une habilitation de sécurité, d’un certificat du Ministère de la
défense attestant que le porteur a régularisé sa situation militaire, d’une
carte d’identité, d’un certificat de résidence et de la carte officielle de
ravitaillement. S’agissant de l’obligation de produire une habilitation de
sécurité, de nombreux témoins rapportent qu’on leur a refusé un permis de voyage
parce qu’ils étaient soupçonnés d’avoir des opinions et des activités
d’opposition. Certains témoins déclarent qu’ils n’ont pas été autorisés à
voyager suite à leur libération de prison et que cette liberté a souvent été
refusée aussi aux membres de leur famille. Les femmes sont sujettes à des
restrictions supplémentaires : elles doivent avoir l’autorisation de leur mari,
père ou frère aîné et doivent généralement être accompagnées — mais la
permission de voyager peut encore être refusée à l’accompagnant de sexe
masculin.

40. À l’automne 1995, le Gouvernement iraquien a de nouveau relevé le montant
de la taxe de sortie en la portant à 400 000 dinars iraquiens (700 à 800 dollars
des États-Unis) exigible des Iraquiens se rendant à l’étranger, une somme énorme
pour la quasi-totalité des Iraquiens (on rapporte que le passeport proprement
dit coûte à peine quelque 50 dinars iraquiens). Manifestement, cette mesure a
un caractère discriminatoire dans la mesure où elle réserve les voyages à
l’étranger aux privilégiés qui peuvent se permettre une telle mise de fonds.
Il faut ajouter à cela les dessous de table fréquemment nécessaires pour obtenir
chacun des documents cités. Au-delà des obstacles financiers prohibitifs à
franchir pour se rendre à l’étranger, les membres des professions libérales ne
sont pas autorisés à sortir du pays, à moins d’y être habilités par les services
de sécurité et de déposer une caution exorbitante pour garantir leur retour.
S’agissant des membres de professions libérales, on signale que même lorsqu’on
les autorise officiellement à partir, on peut toujours créer des difficultés
administratives pour les empêcher d’obtenir les documents nécessaires.

41. En ce qui concerne la liberté de mouvement à l’intérieur du pays, les
témoignages confirment que depuis le soulèvement de 1991, les personnes qui
rendent visite à des membres de leur famille dans le sud du pays sont l’objet de
soupçons. On rapporte que les postes de contrôle routiers sont encore très
nombreux entre Bagdad et le sud du pays.
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42. S’agissant des mouvements entre le centre de l’Iraq et les territoires du
nord d’où le gouvernement a retiré ses administrateurs en octobre 1991, le
gouvernement a récemment annoncé que les restrictions extraordinaires imposées
sur le mouvement des personnes ont été abolies le 10 septembre 1996. Plus
précisément, le Ministre des affaires étrangères Mohammed Saïd al-Sharaf a
notamment annoncé à la télévision d’État que « le Président Saddam Hussein, que
Dieu le garde, a ordonné la levée de toutes les mesures d’urgence qui avaient
été rendues nécessaires par les conditions extraordinaires qui régnaient à
l’époque, en ce qui concerne le mouvement des personnes à destination et en
provenance des provinces autonomes, ainsi que les échanges intérieurs ».
La même annonce a également été publiée dans le journal Al-Thawra du
12 septembre 1996.

E. La nature du régime politique

43. Le Rapporteur spécial a déjà présenté et analysé cette question de façon
détaillée (voir en particulier E/CN.4/1994/58, par. 159 à 189). Mais pour mieux
appréhender la situation des droits civils et politiques en Iraq, c’est-à-dire
l’absence de toute garantie les concernant, il est utile de rappeler les
principales caractéristiques du régime politique en vigueur dans le pays.
En particulier, on a décrit le système de gouvernement comme le règne non
seulement d’un parti unique mais aussi d’un seul homme. Plus simplement, il
s’agit d’une dictature totalitaire. Contrairement aux prescriptions de
l’article 21 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, on ne saurait
dire en Iraq que l’autorité des pouvoirs publics a pour fondement la volonté du
peuple, ni qu’est respectée l’obligation de garantir le droit à des
« représentants librement choisis » et de tenir des « élections périodiques,
honnêtes ... assurant l’expression libre de la volonté des électeurs », comme
l’exige l’article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques.

44. Le système s’est maintenu en place soit par des voies juridiques soit par
la force en transférant les pouvoirs effectifs des institutions étatiques au
Parti Baas, et plus particulièrement à l’appareil de sécurité. Dans ce système,
le pays est régi par un petit groupe formé essentiellement de membres de la
famille du Président. On signale que le cercle restreint du pouvoir se resserre
encore, même dans l’armée.

45. Aux termes de l’article 61 de la Constitution provisoire, le Conseil est
formé du Premier Ministre et des Ministres, sous la présidence du Président de
la République. Les pouvoirs du Conseil sont réglementés par l’article 62 de la
Constitution provisoire et par la Loi de 1991 relative au Conseil des ministres.
Le Conseil établit les projets de loi, lesquels sont ensuite soumis au Président
de la République pour promulgation conformément à la Constitution provisoire.
Le Conseil établit et promulgue les règlements, à l’exception de ceux qui
concernent le Ministère de la défense, lesquels sont promulgués par le Président
sans même consulter les lois et règlements d’application en vigueur.
L’administration fonctionne aussi par ordonnances présidentielles. Un ancien
ministre a témoigné qu’il a appris son limogeage par la radio. Un autre
ministre a simplement reçu chez lui un appel téléphonique lui intimant de se
rendre à son bureau pour le débarrasser de ses effets personnels. On dit que le
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Conseil des ministres ne tient pas régulièrement réunion et que le Président de
la République est rarement présent lorsque le Conseil se réunit.

46. Aux termes de l’article 61 de la constitution provisoire, le Conseil
comprend le premier ministre et les autres ministres et est présidé par le
Président de la République. Les pouvoirs de Conseil sont définis dans
l’article 62 de la constitution provisoire et la loi de 1991 passée en Conseil
des Ministres. Le Conseil rédige les projets de loi qui sont ensuite soumis au
Président de la République pour promulgation, conformément à la constitution
provisoire. Le Conseil rédige et promulgue les règlements, à l’exception de
ceux relatifs aux autorités du ministère de la défense ou compétentes en matière
de sécurité, la réglementation en la matière étant promulguée par le Président
sans qu’il lui soit nécessaire de consulter la législation ou la réglementation
existantes. L’administration est également régie par décret présidentiel. Un
ancien ministre a déclaré qu’il avait appris son renvoi à la radio. Un autre
ministre a été avisé par téléphone à son domicile qu’il devait se rendre à son
bureau et emporter ses effets personnels. Le Conseil des ministres ne tiendrait
pas des réunions régulières et le Président de la République est rarement
présent quand il se réunit.

47. La critique ou les vues divergentes n’ont strictement aucune place dans le
fonctionnement du régime en place, même pas au plus haut niveau; l’opposition
n’est pas tolérée. Le pays est administré par des mesures extrajudiciaires.
Une coercition rigoureuse assure l’ordre et l’exécution des tâches. Nul n’a
même la liberté de se désister ou de démissionner. On rapporte ainsi qu’il est
impossible de démissionner de la fonction publique; on ne peut qu’en
être renvoyé.

48. Le régime en place ne connaît pas l’état de droit. La mise à mort en
février 1996 de Hussein Kamel et de Saddam Kamel a été décrite par la presse
iraquienne officielle comme une administration spontanée de la justice afin de
laver la honte infligée à la tribu des victimes. Ces exécutions se sont
déroulées hors toute procédure régulière et dans une totale impunité.
On rapporte que, souvent, les auteurs de crimes ne sont pas poursuivis selon
leur position et leurs contacts.

F. Élections à l’Assemblée nationale

49. Des renseignements ont été reçus au sujet des élections pour le
renouvellement du mandat quadriennal de l’Assemblée nationale, qui se sont
déroulées le 24 mars 1996. Sur un total de 250 sièges, on rapporte que
160 députés appartiennent au Parti Baas, 60 siègent comme indépendants, tandis
que les 30 députés représentant la région du nord sont nommés par le Président.

50. Selon l’Agence de presse iraquienne, citée dans l’édition du 1 er avril 1996
du journal Asharq al-Awsat , l’Assemblée nationale compte le nombre suivant de
députés pour chaque province : Bagdad 67; Ninive (Mossoul) au nord, 34; Bassora
au sud, 17; Babylone et Dayqali au centre, 13 chacune; al-Anbar (Ramadi) à
l’ouest, 11; Salah El Din, al-Taamin, An Nadjaf, al-Qaddisiya et
Wassat, 7 chacune; Missan, 7; et Karbala, 6. Il semble que les représentants
des tribus constituent le plus grand nombre des élus. Par ordre numérique
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décroissant, ils représentent les tribus suivantes : Takriti, Djabbour, Saadoun.
Dulaïmi et Shamri. Les femmes occupen t 7 % des sièges.

51. Le Président Saddam Hussein a nommé les députés des provinces du nord
(Arbil, Dohouk et Soulaïmâniyah) qui, suite au retrait de l’autorité centrale en
octobre 1991, relèvent de l’administration locale et où plusieurs millions
d’habitants n’ont pu voter.

52. Lors de la première séance de l’Assemblée nationale (7 avril 1996), les
députés ont réaffirmé leur attachement aux principes du Parti Baas.
Le 8 avril 1996, les députés ont élu Saadoun Hamadi (premier ministre de 1991
à 1993) comme Président de l’Assemblée nationale. Il a reçu 248 voix sur
250 au cours d’un vote à bulletins secrets. Les deux autres voix sont allées à
un candidat indépendant. Saadoun Hamadi, un chiite, est considéré comme l’un
des associés les plus proches de Saddam Hussein. Il a également été Ministre du
pétrole et Ministre des affaires étrangères.

53. Les dossiers de candidature aux élections parlementaires sont soigneusement
examinés par le Ministère des collectivités locales, qui commente chaque
candidature avant de la transmettre au Haut Commissariat aux élections, lequel
est habilité à refuser tout dossier dont le candidat ne lui semble pas assez
attaché aux buts de la révolution où dont les actes ne témoignent pas d’un
engagement suffisant. Le Haut Commissariat aux élections, constitué par
ordonnance du Conseil du commandement de la révolution, est présidé par un
membre du Conseil du commandement de la révolution, siégeant avec le Ministre
des collectivités locales, le Ministre de la justice et un représentant du Parti
Baas. Qu’ils soient ou non membres du Parti Baas, les députés élus sont
néanmoins tenus de jurer allégeance aux principes du Parti Baas et au régime.
Il faut obligatoirement souscrire, entre autres croyances obligatoires, à la
notion que la première et la deuxième guerres du Golfe ont glorifié le pays.

54. On rapporte que les candidats baassistes sont choisis au sein des cellules
du Parti Baas, lesquelles soumettent ensuite les noms des candidats aux
différentes sections et aux organes supérieurs. On prétend que le Parti Baas a
donné instructions à certains de ses membres de faire campagne comme
indépendants et que les 60 députés « indépendants » élus à l’Assemblée nationale
appartiendraient en fait au Parti Baas.

55. La participation à l’Assemblée nationale est extrêmement limitée en raison
de certaines contraintes d’ordre juridique et politique. En premier lieu, la
Loi relative à l’Assemblée nationale exclut les Iraquiens par naturalisation et
ceux nés d’une mère non arabe : le paragraphe h) de l’article 14 de la Loi exige
que les députés soient iraquiens de naissance (né d’un père lui-même iraquien de
naissance) et soient nés d’une mère arabe. Le paragraphe i) du même article 14
exige également que les députés croient en la révolution de 1968 et qu’il aient
participé de façon tangible à l’effort de guerre contre l’Iran. D’autres textes
restreignaient l’éligibilité à l’Assemblé nationale, notamment la Loi N° 60 du
12 janvier 1982, qui exigeait l’appartenance au Parti socialiste arabe Baas (où
préside le Président Saddam Hussein, qui a le pouvoir d’en expulser les
membres). On rapporte que les émoluments reçus par les députés ne constituent
pas une indemnité parlementaire mais doivent être considérés comme un don du
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Président. On a aussi déclaré que tous les députés élus à l’Assemblée ont reçu
une gratification de 250 000 dinars iraquiens à l’occasion de leur prestation de
serment le 7 avril 1996. On prétend que ces gratifications sont versées à 12
à 15 occasions par an, généralement lors d’anniversaires importants.

56. On signale que l’Assemblée a un rôle purement consultatif en ce qui
concerne le Président. Elle n’approuve ni ne critique les lois; sont rôle est
pratiquement limité, par exemple, à approuver les règlements relatifs à la
conduite des travaux des différents ministères ou à choisir le nom des rues,
etc., sans exercer aucune influence sur la politique officielle. Même le
Conseil des ministres se contente de débattre de questions logistiques ou
administratives, et parfois d’économie. Il n’aborde aucune décision relative à
la sécurité ou à d’autres sujets importants.

57. On a décrit les élections comme une farce, surtout en ce qui concerne le
scrutin proprement dit. On rapporte que les noms des candidats qui ont été
ensuite élus étaient déjà cochés sur les bulletins remis aux électeurs, même si
ont leur donnait le choix de voter pour d’autres candidats. Bien que le vote ne
soit pas obligatoire, on rapporte que la participation électorale était élevée
par crainte d’éventuelles représailles. De même que lors du référendum de
l’année précédente sur le Président, les électeurs ont dû inscrire leur adresse
sur un volet détachable du bulletin de vote.

58. S’agissant de l’information des électeurs, on signale qu’aucun programme
électoral n’a été ni publié ni débattu. On rapporte que les candidats se
contentent de présenter leur photographies avec une brève descriptions de leurs
études, une liste de leurs publications et l’état de leur participation aux deux
guerres du Golfe; l’accent serait porté sur cette dernière « qualification ».

G. Corruption

59. En l’absence généralisée d’état de droit et compte tenu de ce qui fait
l’essence d’une dictature, on pourrait parler d’un ordre politico-juridique
intégralement corrompu. Quoi qu’il en soit, on constate aussi la prévalence
d’une corruption administrative tolérée, sinon encouragée par le régime comme
moyen d’affaiblir la population et d’en conserver la maîtrise. On rapporte que
la pratique des dessous de table et de l’extorsion a pris des proportions
épidémiques dans la fonction publique depuis la guerre Iraq-Koweït. Sans
exception, les témoins déclarent que la pratique des dessous de table a pris de
telles proportions que les personnes qui sont détenues peuvent acheter leur
liberté sous réserve d’avoir les contacts voulus et les moyens de payer le prix
fort. Une des personnes interrogées a rapporté qu’elle a été arrêtée
arbitrairement en 1991 et détenue dans un centre d’internement appelé
« la prison de la mort », situé dans les locaux du Comité olympique iraquien que
préside le fils de Saddam Hussein, Uday. Selon le témoin, il a été libéré
en 1994 lorsque sa famille a payé 1 250 000 dinars iraquiens.

60. On a allégué que depuis la guerre Iraq-Koweït, tout contact avec
l’administration exige de plus en plus souvent corruption et dessous de table.
On rapporte que les sommes en jeu dépendent de la formalité demandée, le plus
cher étant un passeport et un visa de sortie permettant de quitter le pays.
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Ainsi, le montant du dessous de table est censément plus faible pour les
retraités et pour ceux qui ont déjà accompli leur service militaire. Le prix de
ces pièces varierait aussi en fonction de la position du demandeur. Dans ces
cas, les pots de vin peuvent atteindre jusqu’à 1,5 ou 2 millions de dinars
iraquiens. Beaucoup doivent vendre jusqu’à leurs meubles et leur logement pour
rassembler de telles sommes. En outre, ceux qui ne peuvent quitter le pays du
fait qu’ils occupent un emploi essentiel ou pratiquent une profession libérale
ne peuvent obtenir de passeport qu’en versant un dessous de table, en employant
une fausse identité et en déposant un dossier inventé de toutes pièces.
On rapporte enfin qu’il faut payer un pot de vin de 750 00 0 à 1 500 000 dinars
iraquiens pour obtenir une ligne de téléphone.

III. DROIT À UNE ALIMENTATION ET À DES SOINS DE SANTÉ SUFFISANTS

A. Introduction

61. Le Rapporteur spécial a déjà exposé la situation et fait des observations
au sujet du droit à une alimentation et à des soins de santé suffisants dans
tous les rapports antérieurs (sauf un) qu’il a présent à la Commission des
droits de l’homme et à l’Assemblée générale [A/46/647, annexe, par. 52 à 54, 55
et 95 à 98; E/CN.4/1992/31, par. 81 à 83, 138, 143 w), 145 o) et p) et 158;
A/47/367, par. 14; A/47/367/Add.1, par . 6 à 14, 56 a), b) et c) et 58 a), b)
et c); E/CN.4/1993/45, par. 67 à 72 et 185; A/48/600, annexe, par. 33 à 42, 44
à 46, 58, 59 et 62 à 88; E/CN.4/1994/58, par. 72 à 79, 152 et 186; A/49/651,
annexe, par. 89 à 98; E/CN.4/1995/56, par. 44 à 47, 54, 67 m) et 68 c); et
E/CN.4/1996/61, par. 30 à 40]. Depuis sa première nomination en juin 1991, le
Rapporteur spécial observe la situation en dégradation constante qu’endure la
population. Cette situation désastreuse s’est heurtée au refus inébranlable du
Gouvernement iraquien de profiter des ressources disponibles pour soulager les
souffrances de la population — ce à quoi le gouvernement est obligé en droit
international. Il ne fait donc aucun doute que la politique du Gouvernement
iraquien est directement responsable des souffrances physiques et mentales, et
notamment d’incapacités de longue durée, infligées à des millions d’individus,
et de la mort de plusieurs autres milliers.

62. La situation générale des droits économiques en Iraq pose manifestement la
question des effets des sanctions imposées à l’Iraq en application de la
résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité en date du 6 août 1990. Comme l’a
déjà fait observer le Rapporteur spécial, il faut savoir que la
résolution 661 (1990) exclut explicitement du champ des sanctions les vivres
livrés à titre humanitaire et les médicaments. Il n’y a donc pas véritablement
d’embargo sur les achats et les livraisons de médicaments ou de vivres.
De plus, la résolution 688 (1991) du Conseil de sécurité en date du 5 avril 1991
prévoit en particulier que l’Iraq doit coopérer avec les organisations
humanitaires internationales pour faciliter la livraison de médicaments et de
vivres et produits assimilés fournis à titre humanitaire. En outre, les
résolutions 706 (1991) du 15 août 1991 et 712 (1991) du 19 septembre 1991
autorisent l’Iraq à vendre, sous la surveillance de l’ONU, jusqu’à 1,6 milliard
de dollars de pétrole, dont 900 millions de dollars serviraient à payer des
achats de médicaments et de vivres. Le 14 avril 1995, le Conseil de sécurité a
adopté la résolution 986 (1995) qui a donné à l’Iraq la possibilité de vendre
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jusqu’à 1 milliard de dollars de pétrole tous les 90 jours afin d’acquérir des
fournitures alimentaires et médicales à des fins humanitaires. Malheureusement,
pendant plus de six ans (soit jusqu’à la fin du printemps 1996) le Gouvernement
iraquien n’a pas accepté de vendre son pétrole à des fins humanitaires sous la
surveillance de l’ONU, sous prétexte que cela serait une « atteinte à la
souveraineté de l’État » ou « insultant ». Ni l’une ni l’autre de ces
affirmations n’a été prouvée et la situation a continu à se dégrader.

63. S’agissant des critères pertinents qui ont permis au Rapporteur spécial
d’apprécier la situation des droits de l’homme en Iraq, on se référera à deux
obligations générales découlant du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, auquel l’Iraq est un État partie. Aux termes
de l’article 2 du Pacte, le gouvernement est tenu d’« agir ... au maximum de ses
ressources disponibles ». Dans son interprétation de ce passage, le Rapporteur
spécial s’est déjà référé à l’Observation générale 3 formulée par le Comité des
droits économiques, sociaux et culturels à sa cinquième session en 1990
(E/1991/23), qui se lit en partie comme suit :

« 10. ... En vertu du paragraphe 1 de l’article 2, chacun des États partie
est tenu d’agir “au maximum de ses ressources disponibles”. Pour qu’un
État partie puisse invoquer le manque de ressources lorsqu’il ne s’acquitte
pas de ses obligations fondamentales minimum, il doit démontrer qu’aucun
effort n’a été épargné pour utiliser toutes les ressources qui sont à sa
disposition en vue de remplir, à titre prioritaire, ces obligations
minimum.

« 11. Le Comité tient à souligner cependant que, même s’il est démontré que
les ressources disponibles sont insuffisantes, l’obligation demeure, pour
un État partie, de s’efforcer d’assurer la jouissance la plus large
possible dans les circonstances qui lui sont propres. ...

« 12. De même, le Comité souligne que, même en temps de grave pénurie de
ressources, en raison d’un processus d’ajustement, de la récession
économique ou d’autres facteurs, les éléments vulnérables de la société
peuvent et doivent être protégés ...

« 13. ... Le Comité fait observer que, pour les auteurs du Pacte,
l’expression “au maximum de ses ressources disponibles” visait à la fois
les ressources propres d’un État et celles de la communauté internationale,
disponibles par le biais de l’assistance et de la coopération
internationales. ... »

B. L’accord « du pétrole pour des vivres »

64. De même que pour la formule « du pétrole pour des vivres » présentée au
Gouvernement iraquien aux termes des résolutions 706 (1991) et 712 (1991), le
gouvernement a d’abord rejeté l’offre faite dans la résolution 986 (1995)
— en dépit du fait que le montant réalisable par les ventes de pétrole
s’élèverai t à 4 milliards de dollars par an, soit prés du quart des exportations
totales de l’Iraq avant l’invasion du Koweït et l’imposition des sanctions par
l’ONU. En fait, l’offre de l’ONU a suscité depuis le début des réponses
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défavorables du gouvernement et a été rejeté intégralement par le Conseil des
ministres et par l’Assemblée nationale de l’Iraq.

65. Dans le but de mettre en oeuvre la formule « du pétrole pour des vivres »
rendue possible par la résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité en date du
18 janvier 1996, le Secrétaire général a adressé une lettre au Vice-Premier
Ministre iraquien Tariq Aziz en vue d’ouvrir des pourparlers sur l’application
de la résolution. Le 22 janvier 1996, le Gouvernement iraquien a accepté
l’invitation du Secrétaire général d’entreprendre un dialogue avec le
Secrétariat de l’ONU en vue de mettre en application la formule « du pétrole
pour des vivres ». Ayant recommandé à plusieurs reprises que le Gouvernement
iraquien coopère avec l’ONU et accepte les ressources disponibles pour soulager
les souffrances du peuple iraquien, le Rapporteur spécial note avec plaisir que
l’ONU et le Gouvernement iraquien ont conclu le 20 mai 1996 un mémorandum
d’accord (l’« accord “du pétrole pour des vivres” ») qui fixe dans le détail les
modalités pratiques d’application de la résolution 986 (1995) du Conseil de
sécurité, y compris la durée de l’accord et son caractère renouvelable, le plan
de distribution, l’établissement d’un compte séquestre, la vente de pétrole et
de produits pétroliers, les procédures d’achat et de confirmation, la
distribution des fournitures humanitaires et l’observation de la distribution
des fournitures humanitaires.

66. Le but premier et l’objet de l’accord sont d’assurer l’application
effective de la résolution 986 (1995). Le Mémorandum accorde une place
importante à l’adoption d’un plan de distribution auprès des bénéficiaires
auxquels sont destinées les fournitures humanitaires. Aux termes du Mémorandum
d’accord, le Gouvernement iraquien s’engage à garantir dans la pratique une
distribution équitable à la population iraquienne, dans l’ensemble du pays, des
médicaments, fournitures médicales, denrées alimentaires et produits et
fournitures de première nécessité pour la population civile (les « fournitures
humanitaires ») achetés grâce au produit de la vente de pétrole et de produits
pétroliers iraquiens. Pour que soient respectées les obligations de l’Iraq aux
termes du droit international humanitaire, cet engagement à procéder à une
« distribution équitable » doit être non discriminatoire et répondre aux besoins
véritables de la population.

67. Étant donné que le Gouvernement iraquien a retiré son administration de la
plupart du territoire des trois provinces d’Arbil, Dohouk et Soulaïmâniyah dans
le nord du pays, la distribution des fournitures humanitaires y sera assurée par
le Programme humanitaire interorganisations des Nations Unies, pour le compte du
Gouvernement iraquien, conformément au plan de distribution, compte dûment tenu
de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de l’Iraq.

68. Les opérations d’observation seront menées par l’ONU qui, pour ce faire,
enverra en Iraq un certain nombre d’observateurs. Les activités de l’ONU en
matière d’observation auront pour but de vérifier si les fournitures
humanitaires sont distribuées équitablement à la population iraquienne dans
l’ensemble du pays, d’assurer le déroulement effectif des opérations et de
déterminer si les ressources disponibles sont adéquates pour répondre aux
besoins humanitaires de la population.
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69. Comme le prévoit le Mémorandum d’accord, le Gouvernement iraquien a déposé
en juin 1996 le plan de distribution élaboré pour l’achat et la distribution de
denrées alimentaires, de médicaments, de fournitures médicales et produits et
fournitures de première nécessité. Aux termes de ce plan, les denrées
alimentaires seront distribuées dans le cadre du système existant de cartes
officielles de ravitaillement. Les médicaments et les fournitures à usage
médical parviendront aux bénéficiaires par l’intermédiaire des hôpitaux et des
dispensaires de soins primaires dans l’ensemble du pays, par la voie du réseau
de distribution existant.

70. Selon le Gouvernement iraquien, chaque ressortissant iraquien, arabe et
résident étranger en Iraq a le droit, aux termes de la loi, d’obtenir une
« carte de ravitaillement » auprès des centres d’inscription établis dans
l’ensemble du pays, qui sont au nombre de 400. Ces centres établissent des
listes nominatives des familles, en précisant l’âge et le nombre de
consommateurs dans chaque foyer. Pour obtenir une carte de ravitaillement, les
ressortissants iraquiens doivent produire une carte d’identité et d’état civil,
et les étrangers doivent présenter une carte d’identité et de séjour et un
passeport, ainsi qu’une attestation de résidence.

71. Le Rapporteur spécial fait observer que si le système de ravitaillement
semble jusqu’ici avoir fonctionné de façon généralement très efficiente. La
procédure nécessaire à l’obtention d’une « carte de ravitaillement » est
onéreuse et souvent arbitraire, et que de toute évidence le système se prête
facilement à des manipulations à des fins politiques. En effet, le Rapporteur
spécial reçoit depuis longtemps de nombreuses indications — confirmées par
d’abondants témoignages — selon lesquelles le système de ravitaillement est
employé de façon discriminatoire dans certaines régions et entre les régions
comme moyen de répression et de persécution politique.

72. S’agissant de la procédure pour l’obtention d’une carte de ravitaillement,
on rapporte que les demandeurs doivent parcourir un dédale administratif, ce qui
exige beaucoup de temps et suppose le versement de pots de vin en cours de
route. Ils doivent d’abord obtenir une attestation de domicile auprès du
Mukhtar (conseil) de leur quartier, laquelle doit être certifiée conforme par le
Bureau d’information du quartier, ainsi qu’une fiche d’information (contenant
des renseignements de sécurité), aussi auprès du Bureau d’information.
Ils doivent ensuite se rendre au Conseil du peuple de leur quartier pour y
retirer les pièces suivantes : fiche d’état civil (original et copie),
certificat de nationalité iraquienne (original et copie), attestation de
domicile obtenue et certifiée comme indiqué ci-dessus, et livret militaire s’ils
sont libérés de leur obligations militaires ou une lettre de leur unité
militaire confirmant qu’ils accomplissent leur service. La lettre de
confirmation alors obtenue du Conseil du peuple du quartier doit ensuite être
remise au Bureau central des Conseils du peuple du gouvernorat (province).
La lettre est ensuite transmise des Conseils du peuple du gouvernorat au
Ministère du commerce. Une lettre du Ministère du commerce est alors envoyée
aux entrepôts du Ministère dans la zone du domicile du demandeur, puis un agent
de ravitaillement est désigné à proximité du domicile en question.
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73. En ce qui concerne l’équité du système officiel de distribution du
ravitaillement, on notera que l’obligation de posséder une carte d’identité en
cours de validité met les habitants des marais du sud dans une situation
vulnérable car la plupart n’ont jamais eu de carte d’identité en raison de leur
mode de vie particulier. Les démarches nécessaires pour obtenir ces pièces leur
font également courir des risques pour leur sécurité individuelle dans la mesure
où ils sont immédiatement soupçonnés — sinon accusés — de menées
antigouvernementales ou sont tenus pour responsables des activités
antigouvernementales, réelles ou supposées, de leurs proches. Sans garantie
d’une procédure régulière, les formalités administratives associées au système
de ravitaillement officiel constituent une menace graves pour de nombreux
individus.

74. Outre ce complexe processus administratif, de nombreux témoins qualifient
le système de ravitaillement d’injuste, de corrompu et d’arbitraire. Ainsi, on
rapporte que le Gouvernement iraquien l’utilise largement pour récompenser ses
partisans politiques et réduire ses opposants au silence. Ceux qui reçoivent
une « carte de ravitaillement » doivent être connus des services de sécurité et
des organes du Parti comme fidèles au gouvernement. Les individus, familles et
tribus accusés de coopérer avec l’opposition n’ont pas droit aux tickets de
ravitaillement. Cette restriction peut être rapportée moyennant la production
de nouvelles preuves de leur fidélité au Président et au Parti Baas.

75. Les villages et les zones tribales qui entourent les villes du sud,
considérées par le Gouvernement iraquien comme des refuges pour ses opposants,
sont également privés de cartes de ravitaillement. Par exemple, le Rapporteur
spécial a reçu des indications crédibles selon lesquelles la plupart des
familles de la tribu des Hayyadir, qui vivent à proximité de l’oued Salih dans
le district d’Amdayya (province de Bassora) n’ont pas eu droit à des cartes de
ravitaillement. On rapporte également que 70 % des familles vivant près de
l’oued Izz sont dépourvues de cartes de ravitaillement; ce groupe comprend des
familles appartenant aux tribus des Bubakhit, des Shafaniya. des Beni Malik et
des Hayyadir. Certaines familles de la tribu des Sharidji vivant à al-Muwadjid
dans le district de Chebayish (province de Bassora) se seraient également vu
refuser la délivrance de cartes de ravitaillement.

76. Une autre abus du système de ravitaillement réside dans la pratique du
gouvernement de remplacer périodiquement les cartes d’identité, ce qui exige un
réexamen complet du dossier des bénéficiaires et de leur famille. On rapporte
en outre que les cartes de ravitaillement sont annulées si un des membres de la
famille est arrêté pour quelque motif que ce soit, infraction de droit commun ou
délit politique. Il en va de même si un membre de la famille est déclaré
déserteur ou réfractaire. Dans la situation pénible que connaissent
actuellement les Iraquiens, on peut supposer sans risque que cette pratique est
un moyen puissant de dissuader toute activité politique.

77. S’agissant du calendrier d’application du Mémorandum d’accord, le
Rapporteur spécial fait observer que suite à l’emploi par le gouvernement, le
31 août 1996, de forces militaires et d’armes lourdes contre la population
civile dans le nord de l’Iraq, et compte tenu de la situation d’insécurité qui
règne de ce fait, le Secrétaire général a annoncé le 1 er septembre 1996 la
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décision d’ajourner le déploiement du personnel de l’ONU et de suspendre
effectivement l’application du Mémorandum d’accord (voir SG/SM/96/189).
Le Rapporteur spécial convient que la sécurité du personnel de l’ONU doit être
garantie si l’on veut qu’il accomplisse sa tâche. Il regrette cependant que
cette situation, déclenchée par des actions menées par le Gouvernement iraquien,
ait pour effet de retarder l’application du Mémorandum au détriment des
plus démunis.

C. Accès au ravitaillement

78. Du fait de la longue intransigeance du Gouvernement iraquien à l’encontre
de la formule « du pétrole pour des vivres », la situation économique a continué
de se dégrader tandis que les prix des denrées alimentaires et des produits de
première nécessité devenaient de plus en plus inabordables pour une grande
partie de la population. Dans l’évaluation des besoins d’urgence réalisée en
septembre 1996 par le Programme humanitaire interorganisations des Nations Unies
pour l’Iraq pour la période octobre-décembre 1996, le Département des affaires
humanitaires déclare :

« La situation humanitaire dans tout l’Iraq est catastrophique. On estime
que majorité de la population civile vit au-dessous du minimum vital.
À l’heure actuelle, le revenu familial est généralement tombé à une
fraction de son niveau d’avant 1991. Le fait que les denrées alimentaires
et les produits médicaux essentiels n’aient pas réapparus sur le marché,
alors que l’on attendait l’application de la résolution 986 (1995) du
Conseil de sécurité, a fait augmenter les prix de 5 0 % à 100 % entre la fin
août et le début septembre 1996. Les effets cumulatifs des sanctions
économiques, de l’hyperinflation, du chômage et de la réduction de 30 % des
récoltes enregistrée cette année ont largement contribué à infliger aux
groupes vulnérables de la population iraquienne des privations et des
souffrances qui atteignent désormais des niveaux inquiétants. »

C’est la conclusion à laquelle le Rapporteur spécial est parvenu depuis
longtemps, exprimant son inquiétude face à la situation humanitaire désastreuse
injustifiée qui règne en Iraq dès son premier rapport à la quarante-sixième
session de l’Assemblée générale en novembre 1991 (A/46/647).

79. À l’heure actuelle, l’Iraquien moyen est tributaire du système de
ravitaillement introduit par le gouvernement en septembre 1990. Ce système
fournit à la population des denrées alimentaires essentielles aux prix de 1990,
c’est-à-dire presque gratuitement. Toutefois, la variété des articles
distribués et leur volume ont diminué depuis leur introduction.
En janvier 1996, le panier subventionné par le gouvernement contenait cinq
articles alimentaires essentiels : farine, riz, sucre, thé et huile de cuisson;
du lait en poudre pour nourrissons est aussi distribué à l’intention des enfants
de moins d’un an. Un rapport sur les conditions sanitaires de la population de
l’Iraq depuis la crise du Golfe, publié en mars 1996 par l’Organisation mondiale
de la santé (OMS), indique que les aliments subventionnés fournissent un tiers
de la ration calorique minimale quotidienne.
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80. Le ravitaillement officiel ne satisfaisant qu’un tiers des besoins en
énergie et la viande étant trop coûteuse pour le salaire moyen, les légumes et
les fruits jouent un rôle accru dans l’alimentation. Leurs prix ont également
augmenté, malgré un accroissement de la production. D’autres denrées
alimentaires courantes, notamment les laitages et la volaille, dont la
production nationale était naguère quasiment autosuffisante, se vendent
maintenant sur le marché libre à des prix très élevés que seuls peuvent se
permettre les revenus supérieurs. Les troupeaux se sont fortement contractés,
de même que la production de produits laitiers.

81. À noter également qu’un nombre restreint de personnes reçoivent une aide
additionnelle de l’État. Depuis le 1 er octobre 1994, une allocation mensuelle de
2 000 dinars iraquiens est versée à quelque 3,5 millions de personnes, soit tous
les fonctionnaires en service actif, les militaires, les policiers, les membres
de services de sécurité et autres forces d’élite, les retraités de la fonction
publique, les militaires à la retraite, les assistés sociaux et les anciens
combattants invalides à 60 % ou plus.

82. Bien que le nombre de personnes et de groupes privilégiés semble diminuer,
certains groupes restent privilégiés par rapport à d’autres, par exemples les
militaires de rang supérieur et l’élite du Parti Baas. Ils sont privilégiés non
seulement parce que le traitement moyen d’un fonctionnaire est inférieur de
moitié à la solde d’un officier, mais encore parce que le gouvernement
distribuerait des quantités supplémentaires d’oeufs, de volaille, de viande
rouge, de poisson congelé, ainsi que des appareils électrodomestiques tels que
des congélateurs à moins de 50 % du prix du marché, aux directeurs généraux
ainsi qu’aux dirigeants du Parti Baas et des bureaux d’État. Et surtout, les
membres du Parti Baas et les officiers ont leurs propres réseaux de
ravitaillement composé de coopératives et ils reçoivent des allocations
salariales spéciales en fonction de leurs rapports avec leurs supérieurs et de
la vigueur de leur appui aux politiques officielles du gouvernement.
On rapporte également qu’il existe deux catégories de salaires en Iraq :
les salaires ordinaires et les traitements des membres du Parti Baas. Ceux qui
appartiennent au Parti Baas depuis au moins dix ans sont qualifiés d’« Amis de
Saddam » et reçoivent un supplément salarial mensuel de 25 000 à 30 000 dinars
iraquiens, contre les 7 000 à 10 000 dinars iraquiens que reçoivent les autres
membres. Cela sans parler des pots de vins et des « cadeaux » que reçoivent les
hauts fonctionnaires de l’État et du Parti Baas du fait des fonctions
administratives importantes qui peuvent leur être confiées. En outre, le cercle
restreint des dirigeants semble à l’abri de tout problème économique qui
pourrait gêner leur accès à l’alimentation et aux soins médicaux. En fait,
certains dirigeants se sont enrichis, en termes réels et relatifs, aux dépens de
la population grâce aux profits qu’ils tirent du système de ravitaillement et du
déséquilibre qui règne sur les marchés.

83. Pendant la mission à Amman, tous les Iraquiens interrogés ont été unanimes
à déclarer que la situation alimentaire et sanitaire, de même que la situation
économique en général, est devenue précaire. Tous ont signalé que leur
principale préoccupation, lorsqu’ils vivaient en Iraq, était de se maintenir à
un niveau de subsistance.

/...



A/51/496
Français
Page 23

D. La situation sanitaire

84. Selon l’étude mentionnée ci-dessus, que l’OMS a publiée en mars 1996
(conditions sanitaires de la population de l’Iraq depuis la crise du Golfe),
l’infrastructure sanitaire iraquienne est encore disloquée. Elle manque du
minimum d’installations de soins, de médicaments et de matériels et appareils.
Les fournitures à usage médical restent rares. Les hôpitaux signalent que la
malnutrition est devenu l’un des principaux facteurs contribuant à de nombreux
problèmes sanitaires. En milieu hospitalier, plus de 50 % des enfants de moins
de cinq ans souffrent de malnutrition. La pénurie de fournitures et pièces de
rechange pour les centrales électriques, les usines de purification des eaux et
les installations de traitement des eaux usées a suscité une augmentation
marquée des maladies diarrhéiques et hydriques. Des maladies telles que le
choléra, la typhoïde et le paludisme, qui étaient jadis essentiellement
maîtrisées en Iraq, ont retrouvé des niveaux épidémiques depuis 1991. On estime
que 500 000 enfants iraquiens sont morts depuis la fin de la guerre du
Golfe parce que le Gouvernement iraquien ne s’est pas conformé aux
résolutions 706 (1991), 712 (1991) et 986 (1995) du Conseil de sécurité. Les
enfants de plusieurs provinces présentent fréquemment une malnutrition modérée à
grave. Les taux de mortalité infantile et juvéno-infantile (enfants de moins de
cinq ans) ont augmenté en raison de la malnutrition des mères et des enfants et
de la prévalence des maladies infectieuses.

85. On signale que l’accès aux soins médicaux est aussi extrêmement limité.
Comme dans le cas du ravitaillement, le problème des cartes d’identité complique
l’accès aux soins offerts dans centres médicaux urbains. On rapporte que les
hôpitaux publics fonctionnent à peine à la moitié de leur capacité à cause de la
pénurie de matériel à usage médical et de la disponibilité restreinte de
médicaments. On signale qu’il faut payer des dessous de table pour obtenir des
médicaments spéciaux dans les hôpitaux publics, et avoir des contacts bien
placés afin de pouvoir être hospitalisé pour un traitement ou une intervention
chirurgicale. Il existe le même genre de discrimination systématique que dans
le système de ravitaillement. En particulier, les membres du Parti Baas et les
dirigeants militaires reçoivent un traitement d’exception dans des
établissements exclusifs tels que les hôpitaux Ibn Bitar et Ibn Sina, qui sont
dotés de tous les matériels et services nécessaires. Pour ceux qui en ont les
moyens, il est possible de s’adresser au secteur privé où l’on voit se
développer des hôpitaux privés sous le contrôle d’un groupe fidèle au Président
et à son cercle restreint. Pour l’Iraquien moyen, la dernière option consiste à
se tourner vers le marché noir où des soins médicaux peuvent être obtenus à des
prix exorbitants.

86. La répartition des ressources sanitaires limitées est aussi entachée d’une
discrimination par régions. Les villes du centre de l’Iraq continuent de
bénéficier d’un traitement de faveur. L’infrastructure (usines de purification
des eaux et réseaux d’assainissement) des villes du sud reste très en retard sur
celle du centre du pays. On rapporte que l’accès aux soins est extrêmement
limité pour les Arabes des marais qui vivent encore dans la région. Comme dans
le cas du ravitaillement, le problème des cartes d’identité complique l’accès
aux soins offerts dans centres médicaux urbains.
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IV. LA SITUATION DANS LE NORD DE L’IRAQ

A. Introduction

87. À la suite des soulèvements qui se sont produits dans le nord de l’Iraq en
avril 1991, après lesquels l’administration centrale iraquienne et l’appareil de
sécurité se sont retirés de la région en octobre 1991, cette zone
majoritairement kurde s’est auto-administrée. Malheureusement, les différends
qui opposent les factions kurdes y ont contribué à l’insécurité, notamment avec
les importants affrontements armés de 1996.

88. Selon les informations reçues par le Rapporteur spécial, le 31 août 1996,
une force iraquienne de 30 000 à 40 000 hommes, formée de trois divisions de la
Garde républicaine iraquienne appuyées par 80 chars, de pièces d’artillerie
lourde et d’hélicoptères, a pilonné et enlevé la ville d’Arbil, capitale de la
zone kurde essentiellement auto-administrée. À titre de justification, le
Gouvernement iraquien a annoncé que le Président du Parti démocratique kurde,
M. Massoud Barzani, a envoyé le 23 août 1996 une lettre adressée à Saddam
Hussein où il demandait au Président iraquien d’intervenir avec ses forces dans
le nord de l’Iraq afin d’aider le Parti démocratique kurde à prendre le contrôle
de la ville d’Arbil.

89. L’emploi de forces militaires iraquiennes, y compris d’armes lourdes,
contre des objectifs civils constitue une violation flagrante des termes de la
résolution 688 (1991) du Conseil de sécurité, en date du 5 avril 1991, exigeant
que le Gouvernement iraquien cesse d’opprimer sa population civile, notamment
dans la zone kurde du nord.

90. Après un examen attentif des témoignages et des informations reçus, le
Rapporteur spécial est convaincu que les violations des droits de l’homme
décrites ci-après se sont produites sur une grande échelle pendant les
opérations militaires.

B. Usage d’une force excessive

91. Il ressort des informations reçues que de nombreux villages ont été
pilonnés par l’artillerie iraquienne avant que les troupes gouvernementales n’y
pénètrent. Le 31 août et le 1 er septembre 1996, les villes kurdes de Bustaneh et
Kifri, au sud de Soulaïmâniyah, ont été attaquées par l’aviation iraquienne et
par des tirs d’armes lourdes. La zone d’Arbil a été pilonnée depuis des
positions iraquiennes situées le long des routes Arbil-Mossoul et Arbil-Kirkoûk
(au nord et au sud-ouest d’Arbil). Le 1 er septembre 1996, le district de Shorash
(Soulaïmâniyah) a été bombardé par les forces iraquiennes. On rapporte en outre
que ce même jour la zone de Sheoshur, près de Taqtaq à 25 km au nord-ouest de
Chamchamal (sur la route Kirkoûk-Soulaïmâniyah) a été la cible d’un bombardement
d’artillerie qui a fait de nombreuses victimes.

92. Le pilonnage aveugle par les forces iraquiennes de centres de population
civile des régions nord de l’Iraq était un phénomène fréquent bien avant les
récents affrontements. On rapporte ainsi que le 1 er janvier 1996, les villages
de Darman-le-bas et Darman-le-haut, situés sur le cours inférieur de l’oued Zab
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dans la région de Sheik Bazani ont été bombardés par des hélicoptères basés à
Kirkoûk et par des chars et des bataillons blindés de la 8 e Division. Plusieurs
habitations ont ainsi été détruites. Le 24 avril 1996, les villages de Pir
Daoud et de Ladjan, situés à 20 km au sud et à l’ouest d’Arbil, ainsi que leurs
environs, ont fait l’objet pendant au moins six jours d’un pilonnage intensif.
On rapporte que les villages de Khur et de Qashqa, situés à proximité de la
route Arbil-Kirkoûk, ont été bombardé à la même date.

C. Exécutions sommaires

93. Un hôpital local a signalé avoir reçu au moins 100 morts et blessés suite à
l’offensive des troupes iraquiennes sur Arbil. Des témoins des combats estiment
qu’i l y a eu des centaines de morts à Arbil, sinon plus. On rapporte que les
forces de sécurité, aidées par des membres du Parti démocratique kurde, ont
exécuté dans les rues plusieurs membres du Congrès national iraquien et de
l’Union patriotique du Kurdistan après un ratissage au porte-à-porte réalisé par
des membres de la sécurité iraquienne munis de listes nominatives. Ainsi, on
rapporte que le 31 août 1996, 96 soldats et officiers iraquiens qui avaient
déserté et s’étaient réfugiés dans le nord du pays ont été capturés par les
forces iraquiennes de sécurité près de la ville de Qushtapa, à 22 km au sud
d’Arbil, et exécutés devant la population locale. Dans une « déclaration à
l’opinion publique iraquienne concernant les violations iraquiennes commises
contre des éléments de l’opposition iraquienne à Arbil et sur la position du
Parti démocratique du Kurdistan à ce sujet », émis le 11 septembre 1996, le
porte-parole du Parti démocratique du Kurdistan confirme l’entière
responsabilité de l’armée iraquienne dans l’exécution de « certains éléments du
Congrès national iraquien qui se trouvaient à Qushtapa... avec des forces du
Parti Talabani [l’Union patriotique du Kurdistan] ». Dans la même déclaration,
le porte-parole reconnaît la responsabilité d’« unités iraquiennes de
renseignement » dans l’arrestation de plusieurs individus suite aux événements
de Qushtap a : « un groupe de dissidents, formé de membres du Congrès national
iraquien, de groupes turkmènes et de personnel de l’Action islamique, a
effectivement été arrêté ». On ne connaît pas le sort qui leur a été réservé,
mais l’on croit généralement qu’ils ont aussi été sommairement exécutés.

D. Arrestations arbitraires

94. On signale que plusieurs députés du Parlement qui s’était constitué dans la
région autonome du nord (y compris le Vice-Président de l’assemblée), de même
que des ministres (dont l’ancien Premier Ministre du gouvernement régional) et
un grand nombre d’intellectuels, avocats, journalistes et professeurs
d’université, ont été arrêtés pendant l’opération militaire menée par les forces
iraquiennes fin août et début septembre 1996. Plusieurs sources signalent
qu’entre le 31 août et le 4 septembre 1996, au moins 1 500 personnes (dont des
femmes et des enfants) ont été arrêtées à Arbil par les forces iraquiennes de
sécurité et conduites en camions militaires à une prison située au quartier
général du 1 er Corps d’armée à Kirkoûk. On rapporte en outre que le
2 septembre 1996, 150 personnes membres d’un groupe d’opposition ou soupçonnées
de participation à un groupe d’opposition (toutes des Arabes iraquien) ont été
détenues avec les membres de leur famille par des membres des services secrets
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(Mukhbarat ) à Salahuddin, à 25 km au nord d’Arbil. On ne connaît pas le sort
qui leur a été réservé.

E. Responsabilité de l’opération militaire du 31 août 1996

95. Le droit international humanitaire exige le respect de normes minimales
dans les conflits armés internes. Les normes et les règles spécifiques du droit
international humanitaire s’appliquent également aux situations de conflit armé,
avec d’éventuels aménagements autorisés par dérogation; le Gouvernement iraquien
ne s’étant prévalu d’aucune dérogation, toutes les normes en vigueur
s’appliquent (sur la question des dérogations, voir E/CN.4/1992/31,
par. 34 à 39).

96. S’agissant du droit international humanitaire, la République d’Iraq a
librement adhéré aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatives au droit
humanitaire des conflits armés. Les obligations conventionnelles concernant les
conflits de caractère interne découlent de l’article 3 de chacune des quatre
Conventions en question.

97. Outre ses obligations conventionnelles, l’Iraq est également tenu de
respecter les règles pertinentes du droit international coutumier, en
particulier celles qui concernent les « considérations élémentaires d’humanité »
en temps de guerre aussi bien qu’en temps de paix, ainsi que le spécifient les
principes énoncés à l’article 3 commun aux Conventions de Genève du
12 août 1949.

98. En ce qui concerne les obligations existant en cas de conflit armé interne,
la Conférence internationale des droits de l’homme, qui s’est tenue à Téhéran
en 1968, a prié le Secrétaire général de l’ONU, « après avoir consulté le Comité
international de la Croix-Rouge, d’attirer l’attention de tous les États Membres
des organismes des Nations Unies sur les règles de droit international qui
valent en la matière et de les inviter instamment à veiller à ce que dans tous
les conflits armés les habitants et belligérants soient protégés conformément
aux “principes du droit des gens” tels qu’ils résultent des usages établis entre
nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience
publique ». Cette disposition, dénommée « clause de Martens », a été incluse
dans le préambule des Règles de La Haye de 1907 concernant les lois et coutumes
de la guerre sur terre et a ensuite été incorporée aux quatre Conventions de
Genève de 1949 (art. 63, 62, 142 et 148 des première, deuxième, troisième et
quatrième Conventions respectivement).

99. Trois principes du droit international coutumier relatif à la protection
des droits de l’homme sont exprimés dans la clause de Martens : a) le droit
qu’ont les parties à un conflit de choisir leurs moyens et méthodes de guerre,
autrement dit le droit d’infliger des dommages à l’ennemi, n’est pas illimité;
b) la distinction doit être faite ente ceux qui participent à des opérations
militaires et la population civile, à l’effet d’épargner celle-ci dans la mesure
du possible; et c) il est interdit de lancer des attaques contre la population
civile en tant que telle.
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100. La clause de Martens a acquis un caractère de droit coutumier et s’applique
donc aux États qu’ils soient ou non parties aux traités dans lesquels elle est
exprimée. Elle n’admet aucune dérogation et s’applique qu’il y ait eu ou non
déclaration de guerre ou reconnaissance d’un état de guerre par une partie au
conflit. En 1949, la Cour internationale de Justice, statuant sur l’affaire du
détroit de Corfou, a reconnu le caractère coutumier de ces principes
humanitaires. Elle a jugé que les « considérations élémentaires d’humanité »
font partie de certains principes généraux et reconnus qui doivent être
respectés en temps de paix comme en temps de guerre (affaire du détroit de
Corfou, Fond, CIJ, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances,
1949, p. 22).

101. La Cour internationale de Justice a précisé cette doctrine en décidant,
dans l’affaire de la Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited de
1970, que « les États ont des obligations envers la communauté internationale
dans son ensemble » (affaires de la Barcelona Traction, Light and Power Company,
Limited, deuxième phase, arrêt du 5 février 1970, CIJ, Recueils 1970, par. 33).
La Cour a en outre déclaré que ces obligations « découlent aussi des principes
et des règles concernant les droits fondamentaux de la personne humaine » dont
certains « se sont intégrés au droit international général «.

102. S’agissant de l’application de ces principes en temps de paix, la cour
internationale de Justice, dans son arrêt concernant l’affaire Nicaragua
c. États-Unis d’Amérique, rendu en 1986, a précisé la « doctrine de Corfou » en
déclarant que « certains principes généraux et reconnus, tels que des
considérations élémentaires d’humanité, ont valeur absolue plus encore en temps
de paix qu’en temps de guerre » (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique, Fond, CIJ,
Recueil 1986, p. 14, par. 215 et 218, citant l’affaire du détroit de Corfou,
Fond, CIJ, Recueils, 1949, p. 22).

103. Les garanties fondamentales énoncées à l’article 3 commun aux Conventions
de Genève de 1949 sont donc applicables à toutes les situations pouvant exister
en Iraq :

« 1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y
compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les
personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, détention
ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec
humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable basée sur la
race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la
fortune, ou tout autre critère analogue.

« À cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout
lieu, à l’égard des personnes mentionnées ci-dessus :

a) les atteintes portées à la vie et à l’intégrité corporelle,
notamment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les
traitements cruels, tortures et supplices;

b) les prises d’otages;
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c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les
traitements humiliants et dégradants;

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un
jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué,
assorti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par
les peuples civilisés. »

F. La situation humanitaire dans le nord de l’Iraq

104. La situation humanitaire dans le nord de l’Iraq s’est dégradée au cours de
l’année écoulée avec le maintien du « double embargo » (conjugaison des
sanctions économiques internationales contre la République d’Iraq et le strict
blocus économique interne imposé par les autorités gouvernementales de Bagdad)
et les combats opposant les diverses factions dans la région auto-administrée.
La situation s’est beaucoup aggravée avec l’intervention des forces armées
iraquiennes, qui a causé d’importantes destructions, interrompu les travaux des
organismes humanitaires internationaux et précipité le départ des organisations
humanitaires internationales non gouvernementales. On rapporte en outre que les
troupes iraquiennes qui ont pénétré dans les villages lors des premiers assauts
ont incendié et détruits les logements après en avoir pillé tout les biens de
valeur. On signale que les ouvrages importants, notamment les hôpitaux et les
réseaux d’adduction d’eau et d’assainissement, ont été pillés, endommagés et
parfois détruits. Selon le rapport de septembre 1996 établi par le Département
des affaires humanitaires (mentionné plus haut), les événements qui se sont
récemment produits dans la région du nord ont créé une situation chaotique,
surtout à Arbil et à Soulaïmâniyah, ou plus de 500 écoles ont été « entièrement
pillées » tandis qu’un « grand nombre » d’autres écoles étaient « lourdement
endommagées ».

105. Selon ce même rapport de septembre 1996 produit par le Département des
affaires humanitaires, le récent déclenchement des hostilités dans le nord de
l’Iraq a fait plus de 20 000 personnes déplacées dans cette région du pays,
tandis qu’un nombre estimé à 39 000 sont passées en République islamique d’Iran.
Dans la ville d’Arbil, le conflit armé a provoqué l’interruption de
l’alimentation en électricité dont l’énergie est essentielle au fonctionnement
des réseaux d’adduction d’eau et d’évacuation des eaux usées. Ces réseaux ont
été gravement endommagés. Sur les 183 réseaux d’approvisionnement en eau qui
existaient avant le conflit, à peine 27 sont encore en fonctionnement, ce qui
touche directement quelque 440 000 personnes. Les circuits électroniques
essentiels à l’exploitation de la grande centrale électrique du barrage Dokan
ont été subtilisés. De ce fait, l’électricité nécessaire pour assurer
l’approvisionnement en eau de Soulaïmâniyah doit être transportée depuis le
barrage Darbandikhan, d’où de nombreuses pannes de courant. L’interruption de
l’alimentation en électricité a gravement perturbé l’approvisionnement en eau et
les services de santé publique. Les banques de sang sont devenues
inutilisables, de même que les médicaments et vaccins qui doivent être conservés
au froid.
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106. Après le retrait par l’Iraq de son administration dans le nord du pays et
la cessation du paiement des traitements des fonctionnaires et des pensions de
retraite, le Gouvernement iraquien a imposé un strict blocus interne interdisant
les importations de vivres, de combustibles et de médicaments — blocus qui est
fermement démenti. Les habitants de la région sont devenus particulièrement
tributaires de l’aide humanitaire internationale. Du fait de la récente
opération militaire iraquienne, la plupart des organisations non
gouvernementales travaillant dans la région ont cessé leurs activités en raison
de l’insécurité dans laquelle travaillait leur personnel et de l’incertitude de
la situation. Le gouvernement a bien annoncé le 12 septembre 1996 la levée de
l’embargo interne (reconnaissant ainsi qu’il avait imposé et maintenu un blocus
pendant des années), ainsi qu’une large amnistie pour les habitants du nord de
l’Iraq, mais le personnel des organisations humanitaires non gouvernementales et
intergouvernementales reste extrêmement préoccupé pour sa sécurité car
l’amnistie ne s’applique pas aux personnes ayant eu des activités
d’« espionnag e » — terme très vague qui, en Iraq, peut être appliqué aux
membres d’organes humanitaires qui oeuvrent dans le nord de l’Iraq sans
l’autorisation des autorités de Bagdad.

V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

A. Conclusions

107. À l’examen des divers aspects de la situation des droits de l’homme en
Iraq, il demeure évident qu’il ne s’est produit aucune amélioration de la
situation des droits de l’homme dans le pays. Il demeure aussi évident qu’un
petit nombre de personnes continuent d’être responsables des terribles
souffrances de la population.

108. S’agissant de l’imposition de peines cruelles et inhumaines, en particulier
d’amputations et de mutilations, le décret Nº 81 du Conseil du commandement de
la révolution a pour effet de souligner le fait que plusieurs autres décrets
(notamment les décrets Nº 59, 74, 76, 92, 95, 96, 109, 117, et 125 de 1994), qui
punissent de peines d’amputation certains délits de droit commun, restent en
vigueur en violation flagrante des normes internationales interdisant de telles
peines cruelles, inhabituelles et inhumaines.

109. Il est évident que le déploiement de forces militaires composées de
dizaines de milliers d’hommes et dotées d’artillerie lourdes et de chars
d’assaut contre des objectifs civils, faisant de nombreux morts, disparus et
prisonniers civils, constitue une violation flagrante de la
résolution 688 (1991) du Conseil de sécurité.

110. En ce qui concerne la situation humanitaire en Iraq, le Rapporteur spécial
accueille favorablement l’accord conclu en mai 1996 afin d’appliquer enfin la
résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité après que le Gouvernement iraquien
a constamment refusé pendant six ans de se prévaloir des résolutions 706 (1991),
712 (1991) et 986 (1995) du Conseil de sécurité. Le Rapporteur spécial
considère que l’adoption de la résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité
constitue un pas important de la part de l’ONU en vue de répondre à la situation
humanitaire imposée en Iraq par le refus du Gouvernement iraquien de se
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conformer à diverses autres résolutions du Conseil de sécurité. Le fait que le
Gouvernement iraquien ait enfin accepté les ressources disponibles doit être
considéré comme une évolution favorable tendant à atténuer les longues
souffrances du peuple iraquien.

111. Tout en convenant que les ventes de pétrole que l’on propose de réaliser
sous la surveillance de l’ONU constituent un mécanisme de contrôle, le
Rapporteur spécial fait observer que cette surveillance n’aura pour seul effet
que de garantir que ceux qui ont le plus besoin des avantages procurés par ces
ventes en bénéficieront effectivement. En l’absence d’un tel mécanisme, il est
loin d’être certain, compte tenu des antécédents du Gouvernement iraquien, que
les ressources parviendraient vraiment à ceux qui en ont le plus besoin.
C’est la raison fondamentale pour laquelle le Conseil de sécurité a exigé une
surveillance des ventes de pétrole dans les résolutions 706 (1991), 712 (1991)
ainsi que 986 (1995).

112. Le Rapporteur spécial constate à nouveau que comme conséquence du
Mémorandum d’accord entre le Gouvernement iraquien et l’ONU, la distribution de
vivres et la prestation de soins médicaux seront réalisés par le Gouvernement
iraquien dans l’ensemble du pays en utilisant le système des cartes de
ravitaillement. Au vu de la façon abusive dont les autorités iraquiennes ont
jusqu’ici utilisé ce système, le Rapporteur spécial forme le voeu que la bonne
application de cet accord soit assurée par un contrôle international. Il espère
que l’ONU accomplira sa tâche avec vigueur dans tout le pays, à l’avantage de la
population iraquienne.

113. Au moment où le Gouvernement iraquien négligeait de prendre des mesures
pour accroître les ressources à sa disposition, et donc à la disposition de ceux
qui en avaient besoin, ce gouvernement poursuivait des politiques de
discrimination flagrante en violation du paragraphe 2 de l’article 2 du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Plus
précisément, les disparités régionales dans le rythme de la reconstruction et
dans la disponibilité de ravitaillement et autres biens et services de première
nécessité favorisent le centre du pays et défavorisent manifestement le sud.
Non seulement le gouvernement a décidé de répondre aux besoins de la région
centrale en priorité sur toutes les autres régions, mais encore a-t-il provoqué
en un même temps le retrait de l’aide humanitaire internationale dans le sud,
région particulièrement défavorisée. Au-delà de cette disparité géographique
fondamentale, une préférence marquée est accordée à certaines couches de la
société à la solde du gouvernement : l’élite du Parti Baas, les militaires en
général et certaines divisions en particulier.

114. Le Rapporteur spécial rappelle que les droits de l’homme sont indivisibles
et inaliénables. Ils appartiennent à chaque personne par le simple fait que
cette personne est humaine. Ils ne sont pas octroyés ou dispensés par le
Gouvernement iraquien, par le Conseil du commandement de la révolution ou par le
Président Saddam Hussein. Parce qu’ils se sont engagés à respecter les termes
spécifiques des normes internationales dans le for de l’État iraquien, le
Gouvernement et les officiers supérieurs iraquiens ont l’obligation de respecter
le droit de toute personne humaine à une alimentation et à des soins de santé
suffisants.
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115. Le Rapporteur spécial constate que le Gouvernement iraquien a coopéré dans
une mesure importante avec les organismes humanitaires de Nations Unies sur un
certain nombre de questions. Mais le gouvernement a aussi imposé des conditions
qui n’ont pas facilité une livraison rapide et efficiente de l’aide dans toutes
les parties du pays; par exemple, les organismes des Nations Unies ont été
invités depuis longtemps à fermer leurs bureaux et à retirer leur personnel
international des provinces du sud. Aux termes du Mémorandum d’accord signé au
sujet de l’application de la résolution 986 (1995) du Conseil de sécurité, les
observateurs des Nations Unies jouiront de tous les privilèges et immunités
diplomatiques nécessaire pour les protéger d’un harcèlement par des officiels
iraqiens. Toutefois, l’expérience a démontré que les autorités gouvernementales
n’ont pas toujours respecté ces immunités. Par exemple, le Rapporteur spécial
constate qu’à plusieurs occasions, les membres des équipes d’inspection de la
Commission spéciale qui contrôle le désarmement de l’Iraq en application de la
résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité se sont vu refuser par les
autorités iraquiennes l’accès à des sites désignés pour la réalisation d’une
inspection, bien qu’il existe un accord entre le Gouvernement iraquien et l’ONU
permettant à ces équipes d’accéder sans restriction à toute zone, à toute
installation, à tout matériel, à toutes archives et à tout moyen de transport
qu’elles souhaitent inspecter. Le personnel humanitaire de l’ONU s’est heurté
par le passé à des manoeuvres comparables d’obstruction et de harcèlement.
Le Rapporteur spécial espère qu’il n’en ira pas de même lors de l’application du
Mémorandum d’accord et que la population iraquienne ne continuera pas à souffrir
en raison de l’obstructionnisme du gouvernement. Le Rapporteur spécial espère
aussi que pour ce faire que les conditions régnant en Iraq satisferont bientôt
le souci du minimum de sécurité exprimé par le Secrétaire général afin de
permettre l’application du Mémorandum d’accord dans autre délai.

B. Recommandations

116. Ayant conclu dans l’ensemble que la situation générale des droits de
l’homme en Iraq ne s’est pas améliorée, le Rapporteur spécial rappelle toutes
ses recommandations antérieures, lesquelles restent valables.

117. De plus, le Rapporteur spécial recommande en particulier :

a) Que le Gouvernement iraquien abroge toutes les lois et tous les
décrets qui prescrivent des peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants;

b) Que le Gouvernement iraquien s’abstienne de toute action qui contribue
à l’insécurité de la population, telle que le déploiement de forces
militaires contre des objectifs civils, et qui empêchent l’application de
la formule « du pétrole pour des vivres » sous la surveillance indépendante
de l’Organisation des Nations Unies.
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